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Décret Générale modern

Décret n° 92-0050PRMI portant naturalisation dans la nationalité 
djiboutienne.
n° 92-0050PRMI

Ministère

Ministère de l'intérieur, des postes et télécommunications
Date  de  publ icat ion

6 mai 1992

Numéro JO

n° 9 du 14/05/1992
Date  du numéro

14 mai 1992

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

le presindent de la République, chef du gouvernement : vu les lois constitutionnelles n° LR / 77-001 et 77-002 du 27 juin 1977: 

vu ‘ordonnance n° LR / 77-008 en date du 30 juin 1977 : vu e décret n° 86-100/PRE du 2 octobre 1986 portant nomination 

des membre du gouvernement : vu a loi n° 200/AN#81 du 24 octobre 1981 portant code de la nationalité djiboutienne et son 

article 22: vu e décret n°81-131/PRdu 14 décembre 1981: vu les demandes présentées par les intéressés.

T E X T E  I N T É G R A L

Article premier — Sont naturalisés dans la nationalité djiboutienne à comptez de la signature du présent décret les étrangers 

dont les noms suivent Atteyeh Houssein Guelleh. né en 1931 à BoramaRDS fils de Housein Guelleh et de Ralia Bouh. issa 

Mohamed Abdillahi. né en 1942 à HarqueissaRDS. fils de Mohamed Abdillahi et de Aïcha Doualeh. moussa Hadi Djigsiyé, 

né en 1923 à Hargueissa/RDS, fils de Hadi djiçsiye et de Ebla Hori. halwo | Ali Nour, née en 1938 à Diibouti, fille de Ali Nour 

et de Ebla Mhiyeh Moumin Yabaneh Guelleh, né en 1944 à BoramaRDS, fils de Yababeh Guelleh et Beidan Gouled. mahdi 

Moumin Yabaneh, né en 1961 à ZeilaRDS, fils de Moumin yabaneh et de Halwo Ali Nour. youssouf Mawel Ismaël. né en 1923 à 

HargueissaRDS. fils de Mawel ismael et de Fatouma Houssein et son épouse Mme Mako Omar Warfa. née en 1937 à Diibouti 

fille de omar Warfa et de Mariam Aden. yonis Madar Wobleh, né en 1950 à Djibouti, fils de Madar Wobleh et de foutama gouleh 

Elmi Mohamed Ismail, né en 1928 à ZeilaRDS. fils de Mohamed ismael  et de Fatma Ahmed. Moulouka Idriss Waïs, née 

en 1955 à Diri-DawaÆthiopie, fille de Idriss waiss et de Aïcha Yabeh Guedi. abdoulatif Mohamed Ibrahim, né le 1121/1950 à 

Djibouti, fils de mohamed  Ibrahim et de Fatourma Othman. Ahmed Ali Yahya, né en 1932 à Cheik-Saïd Yemen. fils de Ali Yahya 

et de mariam saada said Yahya Ahmed, né en 1942 à MokaYemen, fils de Yahya Ahmed et de saida mohamed Ali abdillahii 

Elmi, né en 1934 à HargueissaRDS, fils de Abdillahi Elmi et de  rahma Gour

Article 2

L’aquisition de la nationalité djiboutienne confère tous les droits et devoirs attachés à celle-ci sous réserve de l’application de 

Article 29 de la loi du 24 octobre 1981 susvisée.

Article3
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Le ministre de la Justice des Affaires pénitentiaires et musulmanes et le ministre de l’Intérieur des Postes et Télécommuni-

cations son chargés, chacun en ce qui le concerne de l’application du présent décret qui sera exécuté selon la procédure 

d’urgence.
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